
  

 



2 

 

 

C hers Habitants, Chers 
Amis, 

 

Vous allez d®couvrir la derni¯re publication de Tracy le Mag.  

En cette fin dõ®t®, nous abordons d®j¨ la fin dõann®e avec 
des enjeux ®nerg®tiques et environnementaux in®dits. 
Comptez sur votre municipalit® pour contribuer ¨ son niveau 
aux ®conomies dõ®nergies attendues de tous. 

Cõest avec un grand plaisir que nous venons dõeffectuer la 

rentr®e des classes ¨ lõ;cole des Tilleuls avec un effectif en 
hausse ¨ lõimage de la d®mographie de la commune. Effectif 
qui a conduit lõ;ducation Nationale ¨ nous accorder un demi-
poste suppl®mentaire. Nous attendions plut¹t lõouverture 
dõune classe mais cõest un premier pas. Souhaitons que nos 
effectifs continuent de cro´tre. 

Je souhaiterais remercier publiquement le travail de lõen-
semble de nos agents.  Ils ont transform® avant la rentr®e la 
biblioth¯que municipale en salle de garderie lib®rant ainsi 
lõancienne garderie pour cr®er une classe suppl®mentaire. 
Les agents qui ont su adapter leurs plannings ¨ lõaide des 
®lus pour am®nager le temps de travail et ainsi apporter 
avec la directrice et les enseignantes un service et un ensei-
gnement de qualit® ¨ nos enfants. 

A noter que la biblioth¯que sera temporairement ferm®e 
jusquṏ  la mise en service de la maison de sant®. La biblio-
th¯que pourra ensuite accueillir le public dans les locaux du 
cabinet de kin® actuel (ancienne poste). 

Je profite de cette tribune pour f®liciter lõensemble des as-
sociations pour leurs activit®s dõ®t® et pour certaines 
nouvelles que vous d®couvrirez dans notre ®dition. 
 
Bien amicalement..  

 Le maire de  Tracy-sur-Loire 
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Seconde phase : durant 7 jours dans la p®riode 
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la circulation de tous les v®hicules et des pi®tons 
sera interrompue de jour comme de nuit. 
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Le trouble anormal de voisinage 
 
Le trouble anormal de voisinage est une notion 
consacr®e par la jurisprudence suivant laquelle 
ç nul ne doit causer ¨ autrui un trouble anormal 
de voisinage è (Civ. 3e, 13 novembre 1986, Bull. 
Civ. III, nÁ172).  
 
Cette th®orie se fonde sur les articles 544, 1240 et 
1241 du Code Civil, lesquels disposent : 

Article 544 du Code Civil : çLa propri®t® est le droit 
de jouir et de disposer des choses de la mani¯re la 
plus absolue, pourvu quõon nõen fasse pas un usage 
prohib® par les lois ou les r¯glementsè. 

Article 1240 du Code Civil : çTout fait quelconque de 
lõhomme, qui cause ¨ autrui un dommage, oblige 
celui par la faute duquel il est arriv® ¨ le r®parerè. 

Article 1241 du Code Civil : çChacun est responsable 
du dommage quõil a caus® non seulement par son 
fait, mais encore par sa n®gligence ou par son im-
prudenceè. 

Les troubles anormaux de voisinage sont des nui-
sances qui exc¯dent les inconv®nients normaux de 
voisinage. 

Ils peuvent °tre sanctionn®s m°me si leur auteur nõa 
commis aucune faute. 

Un propri®taire nõa pas le droit dõimposer impun®-
ment ¨ ses voisins une g°ne exc®dant les obliga-
tions ordinaires du voisinage. 

Le droit ¨ r®paration a ®t® reconnu lorsque le 
trouble de voisinage a d®pass® la mesure des incon-
v®nients normaux du voisinage. 

Cõest donc lõanormalit® de la nuisance qui permet au 
juge de sanctionner lõauteur du trouble et dõindem-
niser la victime. 

La vie en communaut® implique une g°ne r®ciproque 
mais celle-ci doit °tre cantonn®e dans des limites 

normales. 

Celui qui, m°me par des activit®s licites, d®truit le 
rapport dõ®quilibre qui doit exister entre les fonds 
voisins, doit r®parer le dommage quõil a caus®. 

Ainsi, les voisins all®guant lõexistence de troubles 
anormaux de voisinage peuvent rechercher la res-
ponsabilit® du voisin ¨ lõorigine de ceux-ci. 

Lõanormalit® du trouble est notamment appr®ci®e 
en fonction de sa gravit® et de sa dur®e. 

La victime doit rapporter la preuve du trouble et du 
dommage qui en d®coule. 
 

Terrains en friche 
 
Tout propri®taire (ou locataire, selon les dispositions 
comprises dans le bail) est tenu dõentretenir son ter-
rain et notamment de couper les branches de ses 
arbres qui d®passent chez son voisin, au niveau de la 
limite s®parative. En th®orie, le voisin nõa pas le 
droit de couper lui-m°me les branches qui d®pas-
sent. Mais, il a le droit absolu dõexiger quõelles 
soient coup®es au niveau de la limite s®parative. 

Ces diff®rentes obligations sont pr®vues par le Code 
Civil, article 673: 

ç Celui sur la propri®t® duquel avancent les branches 
des arbres, arbustes et arbrisseaux du voisin peut 
contraindre celui-ci ¨ les couper. 

Les fruits tomb®s naturellement de ces branches lui 
appartiennent. 

Si ce sont les racines, ronces ou brindilles qui avan-
cent sur son h®ritage, il a le droit de les couper lui-
m°me ¨ la limite de la ligne s®parative. 

Le droit de couper les racines, ronces et brindilles ou 
de faire couper les branches des arbres, arbustes ou 
arbrisseaux est imprescriptible. è 

Concernant les mauvaises herbes et autres, il est 
ill®gal de laisser son terrain en friche. Les obliga-
tions incombant au propri®taire sont pr®vues par le 
Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, ar-
ticle L2213-25: 

ç Faute pour le propri®taire ou ses ayants droit dõen-
tretenir un terrain non b©ti situ® ¨ lõint®rieur dõune 
zone dõhabitation ou ¨ une distance maximum de 50 
m¯tres des habitations, d®pendances, chantiers, ate-
liers ou usines lui appartenant, le maire peut, pour 
des motifs dõenvironnement, lui notifier par arr°t® 
lõobligation dõex®cuter, ¨ ses frais, les travaux de 
remise en ®tat de ce terrain apr¯s mise en demeure. 

Si, au jour indiqu® par lõarr°t® de mise en demeure, 
les travaux de remise en ®tat du terrain prescrits 
nõont pas ®t® effectu®s, le maire peut faire proc®der 
dõoffice ¨ leur ex®cution aux frais du propri®taire ou 
de ses ayants droit. 

Si le propri®taire ou, en cas dõindivision, un ou plu-
sieurs des indivisaires nõont pu °tre identifi®s, la 
notification les concernant est valablement faite ¨ la 
mairie. è 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006428859/1933-02-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000032021488/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006437049/1804-02-17
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Arr°t® pr®fectoral nÁ 58-2022-09-01
-00005 du 1er septembre 2022 por-
tant fixation de mesures de limita-
tion de certains usages de lõeau dans 
le d®partement de la Ni¯vre. 
 
Selon les derni¯res constatations, la 
LOIRE amont (¨ Nevers) ainsi que la 
LOIRE aval (¨ Gien) sont en alerte ren-
forc®e. 
 
Le tableau ci-contre est une synth¯se 
des principes ¨ adopter selon le clas-
sement de la zone.  
 
Consid®rant que les restrictions doi-
vent °tre proportionn®es ¨ la situa-
tion, aux ressources concern®es et 
port®es par tous les usagers de lõeau , 
dans un souci de solidarit® et dõ®quit® 
entre usagers, lõarr°t® municipal nÁ 
2022-23 du 7 juillet 2022 limite les 
usages et les pr®l¯vements dõeau ¨ la 
fontaine de Boisgibault. 
 

* Lõacc¯s ¨ la fontaine est stricte-
ment r®serv® aux habitants de la 
commune ainsi quõaux exploitants 
sur la commune; 

* Pour les exploitants de la com-
mune, lõusage de lõeau doit °tre 
r®serv® uniquement aux besoins 
agricoles; 

* Les horaires sont les suivants : tous 
les jours de 7h ¨ 19h.  

* Sont interdits : 

Ý   La vidange et le remplissage 
des piscines (sauf maintien du 
niveau) 

Ý Le lavage de tous les v®hicules  
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A compter du 1er janvier 2023,  

tous les emballages se trient ! 
 

Pour toujours mieux trier et valoriser les d®chets, au 
1er janvier 2023, une nouvelle r¯glementation ®ten-
dra les consignes de tri ¨ tous les emballages plas-
tiques. Pots, yaourts, dentifrices, gourdes, paquets 
de chips, barquettes, films plastiques seront ¨ d®-
poser dans les colonnes jaunes. 

Collect®s, ils seront ainsi transform®s en balles de 
plastique pour de nouvelles solutions dõemballage, la 
fabrication de nouveaux produits (tubes, arrosoirs, 
pi¯ces autoé) ou valoris®s en ®nergie. 

MAIS POURQUOI TRIER? 

. Pour pouvoir recycler: sans tri pr®alable, pas de 
recyclage, sans recyclage, les d®chets sont incin®r®s 

. Pour ®conomiser les ressources : Nous savons au-
jourdõhui que nous ne pouvons pas utiliser les ma-

ti¯res premi¯res ¨ lõinfini 

. Pour soutenir lõemploi: Trier ses d®chets , cõest 
favoriser la cr®ation dõemplois de proximit®: de nom-
breux professionnels interviennent pour collecter, 
conditionner et transformer ces mat®riaux. 

En pratique, voici ce que je trie d®j¨ : 

Un doute ? Consultez le guide du tri des d®chets 2022 sur le site internet de la commu-
naut® de communes Cïur de Loire www.coeurdeloire.fr/ensemble-trions-tous-les-
emballages-et-papiers/ 
 
 
Retrouvez toutes les informations pour les d®ch¯teries sur coeurdeloire.fr/ou_deposer/  

https://www.coeurdeloire.fr/ou_deposer/
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Représentation théâtrale « La maî-

tresse a dit  » 
 
Belle repr®sentation th®©trale le 11 juin propos®e par 
le groupe des jeunes de la Compagnie Chantepleure 
dirig®e par Patrick BENOIT. Beaucoup d'humour et 
des acteurs tr¯s investis nous ont permis de passer un 
tr¯s agr®able moment. Rires dans la salle et applau-
dissements nourris ¨ la fin du spectacle en sont la 
preuve. Nous avons h©te de les retrouver.    

Annie Crochet   

Fête de la musique 
 
Que de monde r®uni ce 21 juin pour participer ¨ la 
f°te de la musique ! Il faisait beau, tout ®tait pr°t 
pour passer une superbe soir®e. La restauration ®tait 
assur®e par un food-truck, l'Ami village, les tartines 
du Jura , les cr°pes et la buvette tenue par l'ASCT. 
Tables et bancs ¨ disposition du public se sont vite 
remplis. 
En premi¯re partie, les enfants de l'®cole ont pr®sen-
t® chants et danses pr®par®s avec leurs enseignantes 
sous les applaudissements des spectateurs. La f°te 
®tait lanc®e. 
Le groupe VITAZIK a pris la rel¯ve mais un invit® est 
venu chambouler le programme : un orage accompa-
gn® de grosses averses s'est abattu sur la commune.  
Musiciens et public se sont mobilis®s pour poursuivre 
la soir®e dans la joie d¯s l'accalmie. 
Merci ¨ tous et rendez-vous l'an prochain. 

 Annie Crochet 

Festival Deux Croches Loire 
 
Le 23 juin, ¨ l'occasion de ce festival, la salle des 
f°tes a accueilli la classe de violoncelle et cor d'har-
monie de Cosne sur Loire. Ce concert fut tr¯s appr®-
ci® par les spectateurs pr®sents. Nous attendons avec 
impatience l'an prochain... 

Annie Crochet 

Fête des voisins 
 
Le 2 juillet, une vingtaine dõhabitants, parmi lesquels 
2 enfants, a particip® ¨ notre f°te des voisins, Place 
du 8 Mai. 
Apr¯s 2 ans dõabsence, tous ont pris plaisir ¨ se re-
trouver. 
Le verre de lõamiti®, offert par des habitants, a laiss® 
place ¨ un partage des victuailles. 
Merci aux participants et ¨ lõann®e prochaine ! 
Merci ®galement ¨ la commune pour le pr°t des 
tables et ¨ lõASCT pour le pr°t des bancs. 

Dominique Bassino 
 

Fête du 13 juillet  
 
C'est le 13 juillet au soir que notre commune a hono-
r® notre f°te nationale apr¯s les annulations des an-
n®es pr®c®dentes dues au COVID . 
La m®t®o favorable et l'envie de se retrouver pour ce 
moment incontournable en France a favoris® la belle 
r®ussite de la soir®e. Chacun a pu appr®cier les diff®-
rents points de restauration et la buvette tenue par 
l'ASCT. Le groupe MADMEN a anim® la soir®e avec 
brio. 
 La traditionnelle retraite aux flambeaux men®e par 
Monsieur le Maire et nos amis de la Lyre Donziaise a 
conduit les participants au lieu o½ fut tir® un superbe 
feu d'artifice. 
La soir®e s'est poursuivie avec MADMEN . 
Merci ¨ ceux 
qui ont ïuvr® 
sous la cha-
leur pour 
nous per-
mettre de 
vivre ce 13 
juillet en-
semble. 
 Annie Crochet 

 
 
 


